
SERVICE DE RESERVATION DES SALLES:                                             CONVENTION SIMPLIFIEE
Nous, Maire de Saint Pryvé Saint Mesmin,
et
L'association ci-après nommée:
Nom:  Siège Social:
Code Postal:  Ville:

Représentée par: 
Téléphone:

avons convenu ce qui suit:
L'association se voit attribuer la réservation dont elle avait formulée une demande d'option en date du:

, elle confirme qu'elle a fournit une attestation d'assurance et versé la caution exigée. Elle 
s'engage à respecter les règlements établis.
Les biens communaux ci-après nommés sont mis à disposition de l'association qui s'engage à en jouir en bon 
père de famille:

avec les options suivantes:

Pour la date ou la période du:  et suivant le créneau horaire 
suivant:Début:  Fin de la manifestation:
Cadre réservé à l'administration:
Cette réservation est consentie à titre: ,cet avantage en nature s'élève à:
,ceci ne comprenant que le coût de location.
Cette réservation conformément au règlement intérieur édicté est consentie à titre: et le montant qui 

vous sera facturé s'élève à:
Les options suivantes:
 
vous sont facturées et le coût total s'élève à:

Fait à Saint Pryvé Saint Mesmin  le:
Pour le Maire et par délégation
le 1er Adjoint
J.MORIO

GRACIEUX

PAYANT
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